
Élections législatives 2024

ATTENTION : si vous vous êtes inscrits après le 10 juin 2024, vous ne pourrez
pas voter aux élections législatives. Votre inscription sera valable pour les
prochaines élections. 

Suite à la dissolution de l'Assemblée nationale, des élections législatives se
tiendront les 30 juin et 7 juillet prochains. Si vous ne pouvez être présent lors de
ces deux dates, pensez à la procuration.

Service population

Hôtel de ville



Place du Général Leclerc
Rez-de-chaussée
95110
Sannois
Tél. 01 39 98 20 90
population@sannois.fr

Accueil du public
Du lundi au vendredi 8h30-12h30 / 13h30-17h30
Fermé le mardi après-midi
Samedi 8h30-12h (sauf juillet et août)

Document(s)
Résultats du 1er tour des élections législatives du 30 juin 2024 à Sannois
Liens utiles
Procuration

mailto:population@sannois.fr
https://www.ville-sannois.fr/sites/sannois/files/document/2024-07/legislatives-1er-tour.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R58939

